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PREAMBULE 

 

GPA : Organisme gestionnaire 

GPA, situé au 11 rue de la Convention à Niort (79000), représenté par son Président, Monsieur Jacques 

CLOCHARD et son Directeur Général, Monsieur Jacques MOZZI- RAVEL, est l’association gestionnaire du 

multi-accueil. 

 

CAP’VERS : Etablissement du secteur petite enfance 

CAP’VERS, structure multi-accueil, située 93 rue des 4 Marie à Echiré (79410), dirigée par Mme Aline 

GABELLIC, est intégrée au secteur « petite enfance » de GPA. 

 

 

1. CAPACITE D’ACCUEIL 

CAPACITE D’ACCUEIL 

La structure dispose de 27 places pour des enfants de 2 mois et ½ à 6 ans sous conditions (l’agrément 

modulaire est précisé dans un avenant).  

Un tiers des places est réservé aux enfants atteints de maladie chronique ou en situation de handicap. 

Les enfants peuvent être inscrits à temps partiel ou à temps complet, ou occasionnellement en demi 

journée façon halte garderie. 

Une place est réservée pour l’accueil d’urgence. 

 

 

2. ACCUEIL 

 

2.1 Les conditions d’admission 

Sont accueillis, prioritairement : 

 Les enfants en situation de handicap et/ou souffrant de maladie chronique, sous réserve du 

financement de la place par une action de mécénat. 
 

 Les enfants domiciliés dans les communes partenaires (Echiré, St-Gelais et St-Maxire).  

En effet, les familles bénéficient d’avantage suite à un partenariat entre les municipalités et la CAF 

par le biais d’un Contrat Enfance Jeunesse (CEJ). 

Les noms des enfants sont communiqués à chaque mairie. Si vous ne souhaitez pas que le vôtre 

soit transmis, il vous est demandé de le signifier par écrit à la directrice lors de l’inscription. 

 

En cas de changement de situation, en cours d’année (déménagement ou changement de situation 

professionnelle), GPA se réserve le droit d’interrompre l’accueil de votre enfant, se devant de privilégier ses 

partenaires financiers. 
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2.2 La préinscription 

La directrice de CAP’VERS et l’animatrice du Relais Petite Enfance de St Gelais travaillent en collaboration 

afin de proposer les solutions de garde les plus adaptées aux besoins des parents. La CAF a pour ambition 

d’améliorer l’information et de simplifier les démarches des familles dans leur recherche d’un mode d’accueil. 

Le guichet unique permet aux parents de trouver leur mode garde (soit collectif, soit assistante maternelle) en 

s’adressant à un seul interlocuteur. Ce projet a été validé par les 5 communes (Echiré, Saint Maxire, Saint 

Gelais, Saint Rémy, Villiers en Plaine). 

Les parents peuvent prendre contact avec la directrice de CAP’VERS ou avec la responsable du RPE afin de 

faire une demande de préinscription et remplir leur souhait de mode de garde directement sur le lien du site 

internet de GPA. (www.gpa-asso.fr). 

Une à deux fois par an, une commission d’attribution des places se réunit afin de déterminer selon les places 

disponibles au sein de CAP’VERS et en fonction de critères de priorité quelles familles pourra bénéficier d’une 

place pour leurs enfants. 

Pour une préinscription, aucun contrat n’est signé.  

2.3 Les frais d’inscription 

Ils couvrent les frais administratifs et sont versés chaque année au moment de l'inscription ou de la 

réinscription de l’enfant. Le montant des frais d’inscription s’élève à 80 € et finalise l’inscription. Sans 

l’acquittement de ces frais, l’inscription de l’enfant à CAP’VERS n’est pas validée. 

Les frais d’inscription seront déduits de la 1ère facture à la fin du premier mois d’accueil. Mais ne seront pas 

remboursés en cas d'annulation par les parents. 

2.4 Les modalités d’accueil 

L’accueil est individualisé, avec une attention particulière pour les enfants en difficultés de développement ou 

en situation de handicap pour lesquels l’accueil sera ou non confirmé après une période d’observation. Des 

temps d’échange avec les parents sont prévus et l’équipe adapte l’accueil aux besoins identifiés. 

Les valeurs d’accueil retenues sont la bienveillance, le partage, le respect, la confiance, la disponibilité et le 

plaisir. L’équipe respecte la discrétion professionnelle, favorise le dialogue, l’écoute et crée un climat de 

confiance, afin de garantir une cohérence éducative. Il est demandé à tous les parents choisissant 

CAP’VERS d’être tolérants et respectueux vis-à-vis de tous les enfants et de tous les autres parents. 

L’accueil des enfants est de principe jusqu’à l’entrée à l’école ou institution. Le dossier d’inscription doit être 

complet avant le début de l’accueil. Lors de la première rencontre, la directrice fait visiter la structure, 

présente le projet et valide l’inscription. 

L’enfant ne peut être admis que si son médecin traitant a rempli le certificat médical d’admission ou si le 

médecin référent de la structure a réalisé la visite médicale d’admission.  

Nous pouvons accueillir les enfants en journée complète ou pour des matinées ou pour des après-midi. Nous 

n’acceptons pas les enfants pour des touts petits temps. 

http://www.gpa-asso.fr/
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2.5 L’accueil de enfants en situation de handicap et/ou souffrant de maladie chronique 

Nous accompagnons les enfants en situation de handicap jusqu’à 6 ans (date d’anniversaire). Nous 

acceptons tous les enfants quelle que soit leur handicap ou maladie, il n’y a pas d’obligation de 

reconnaissance MDPH, seulement une prise en charge médicale. 

La mise en place d’un Protocole d’Accueil Individualisé (PAI) permet l’accueil en collectivité de l’enfant, en 

respectant son traitement et/ou son régime alimentaire, en s’assurant de sa sécurité et en compensant les 

incapacités liées à son état de santé et/ou développement. Le P.A.I. est demandé par les parents et/ou 

proposé par la direction, élaboré par le médecin traitant de l’enfant ou par le médecin de CAP’VERS qui 

évalue et valide sa faisabilité. Il est signé par les parents, le médecin de la crèche et la directrice de la 

structure ainsi que le cas échéant par les infirmières libérales (en cas d’intervention). 

D’autres documents éducatifs et pédagogiques sont à l’initiative de CAP’VERS pour l’accueil et 

l’accompagnement des enfants, si nécessaire. Ils prendront en compte les besoins spécifiques de chacun. 

 

2.6 Les différents modes d’accueil 

Différents modes d’accueil sont possibles en fonction des besoins des parents. 

 

2.6.1. L’accueil régulier 

Il peut être à temps plein ou à temps partiel. Il est concrétisé par un contrat personnalisé et le règlement 

des prestations est effectué mensuellement. Il est demandé de prévenir des absences (congés) à la 

signature du contrat d’accueil. En cas de changement non prévu ou d’absence de planning, l’accueil se fera 

selon les créneaux horaires disponibles, le taux d’occupation exigé par la CAF et la MSA ne permettant pas 

de laisser des places inoccupées. 

Pour les accueils réguliers sans cycle (parents travaillant à horaires variables par exemple), les parents 

devront communiquer les plannings minimum 1 mois à l’avance. La facturation pour les accueils réguliers 

sans cycle est basée sur les créneaux de présence réservés. 
 

2.6.2. L'accueil occasionnel 

L’accueil occasionnel est un accueil ne se renouvelant pas à un rythme prévisible à l’avance. Les enfants 

sont  accueillis en fonction des places disponibles. Toute absence sans justificatif médical, prévenue moins 

de 24 heures à l’avance, sera facturée. Nous acceptons les enfants soit les matinées, soit les après-midi. 
 

2.6.3. L'accueil d'urgence 

Une place d’accueil d’urgence est réservée. Cette place concerne les urgences sociales, professionnelles 

ou médicales. L’enfant peut alors être inscrit et accueilli sans délai, avec justificatif de la situation, pour une 

durée d’un mois maximum. 
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3. LES CONTRATS 

 

Le contrat définit des horaires de présence. En dehors de ces horaires, les heures de présence 

supplémentaires seront facturées en complément du contrat d’origine (en heures complémentaires). 

La tablette tactile située dans l’entrée de la structure permet de connaître la durée journalière de garde 

matin et soir. Il est demandé de pointer en arrivant le matin et en repartant le soir. En cas de retard de plus de 

10 minutes, un forfait de 30 minutes supplémentaires sera  facturé. 

En cas de retard, les parents ont l’obligation de prévenir l’équipe. Un aménagement des plannings peut 

parfois être nécessaire afin de respecter le taux d’encadrement réglementaire. 

 

3.1  Les modalités de rupture de contrat  

La famille a la possibilité de décider à tout moment du départ définitif de l’enfant. La famille adresse, dans ce 

cas, un courrier recommandé à CAP’VERS, qui peut aussi être remis en main propre à la directrice, laquelle 

appose sa signature pour validation. 

- Pour un accueil de plus de 6 mois un préavis d’1 mois doit être respecté. 

- Pour un accueil de moins de 6 mois le préavis est de 15 jours. 

Dans le cas où ces délais ne sont pas respectés, la famille est tenue de s’acquitter du montant 

correspondant à la fréquentation prévisionnelle inscrite au contrat durant cette période. 

 

3.2  Les motifs de radiation 

La décision motivée est notifiée à la famille par lettre recommandée avec accusé de réception avec 

un préavis d’une semaine. Les motifs de radiation peuvent découler de : 

 Deux non paiements successifs de la participation mensuelle. 

 Tout comportement perturbateur ayant pour conséquence de troubler gravement le fonctionnement 

de l’établissement. 

 Toute déclaration inexacte concernant l’autorité parentale et/ou la situation de ressources. 
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4. LA PARTICIPATION FINANCIERE DES PARENTS 

 

Le tarif horaire au sein du multi-accueil est calculé en fonction des ressources des parents et du quotient 

familial et peut être amené à évoluer au cours de l’année. Par exemple pour un contrat d’accueil en 2020, 

le tarif horaire sera basé sur les revenus de l’année 2018. Le tarif inclus les repas ainsi que les couches. 

La CAF ou la MSA complète une partie du coût de la place, permettant de réduire significativement la 

participation financière des familles. Cette aide est versée directement au gestionnaire. Il s’agit de la 

prestation de service unique (P.S.U.) pour l’accueil des enfants de moins de six ans, sous réserve de 

l’application du barème de tarification établi par la Caisse Nationale des Allocations Familiales.  

Il correspond à un taux applicable en fonction des ressources, modulé par le nombre d’enfants à charge, 

dans la limite d’un plancher et d’un plafond imposés par la CAF qui évoluent chaque année. 

Afin de calculer le montant horaire que les parents auront à verser et d’effectuer une simulation financière 

du coût de la prestation, il est donc nécessaire que ces derniers communiquent à la direction, (les 2 

seules personnes habilitées), leur avis d’imposition année N-2 ou leur numéro CAF ou MSA (toutes les 

informations transmises restant strictement confidentielles). En l’absence d’avis d’imposition, il est 

nécessaire de fournir les trois bulletins de salaire de l’année N-2.  

Si aucun justificatif de revenus ou le numéro CAF n’est transmis, le taux maximal horaire sera appliqué. 

 

4.1 La facturation 

Elle est établie mensuellement à terme échu. Le règlement est à effectuer impérativement avant le 12 du 

mois : 

-   par chèque : à l’ordre de GPA, à déposer dans la boite aux lettres située dans l’entrée ou à envoyer 

par courrier à l’adresse suivante : CAP’VERS, 93 rue des 4 Marie, 79 410 ECHIRE. 

-   par virement bancaire : les parents devront envoyer un mail à capvers@gpa-asso.fr  précisant la date et 

le montant du virement, 

-  par CESU dématérialisé uniquement. Le récapitulatif du dépôt internet CESU sera à envoyer en pièce 

jointe par mail à CAP’VERS. 
 

Aucune déduction financière ne sera réalisée si le parent fournit le repas, le lait (si allergie ou lait spécial) 

ou les couches pour son enfant. 

Certaines familles bénéficient d’avantages : 

 Suite à un partenariat entre les municipalités (Echiré, St-Gelais, St-Maxire) et la CAF par le biais 

d’un Contrat Enfance Jeunesse (CEJ). 

 Par l’intermédiaire d’entreprises locales (SUPER U) ayant retenu des places pour leurs salariés. 

 Sous réserve du financement de places par des actions de mécénat pour l’accueil des enfants 

en situation de handicap. 

Il sera appliqué une majoration financière de 25% pour tout enfant dont la place n’est pas cofinancée 

par un des partenaires précités. 

mailto:capvers@gpa-asso.fr
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Une surfacturation exceptionnelle d’un montant de 5 € sera appliquée en cas de : 

- Retard après 18h30. 

- Retards répétitifs et récurrents, si absence d’information des parents, et/ou non-respect du contrat 

d’accueil. 

 

4.2 La mensualisation 

Elle permet de fixer la participation des familles, sans tenir compte des variations de fréquentation de 

l’enfant et en intégrant dès le départ les fermetures de l’établissement. Elle s’applique à l’accueil régulier et 

s’acquitte en mensualités. 

Elle n’est modifiée que par les heures supplémentaires ou pour les maladies : 

 Maladie de l’enfant supérieure à 2 jours consécutifs, sur présentation dans les 48 heures d’un 

certificat médical du médecin traitant indiquant la durée de l’absence prévisionnelle, le délai de 

carence est de 2 jours (il comprend le 1er jour de maladie, date du certificat médical, et la journée 

calendaire suivante). A partir du 3ème jour de maladie, la journée sera déduite. 

 Pour les enfants venant moins de 17 heures par semaine le délai de carence est d’une journée. 

 En cas d’hospitalisation de l’enfant, déduction de tous les jours d’absence sur présentation d’un 

justificatif. 

 Eviction de l’enfant par le médecin de la crèche, déduction de tous les jours d’absence. 

 

Chaque famille peut déduire le nombre de semaines d’absence de l’enfant, correspondant aux congés 

pris dans l’année. La formule appliquée est : 
 

Nombre de semaines de présence X nombre d’heures réservées par semaine 

Nombre de mensualités 

 

En cas d’absence supplémentaire, autre que les congés prévus à la signature du contrat, un délai de 

prévenance de 15 jours vous sera demandé afin de bénéficier d’une déduction lors de la facturation. 

 

GPA a signé une convention d’objectifs et de moyens, avec les partenaires institutionnels (CAF et 

MSA), qui l’engage à avoir un taux d’occupation minimum de 70 % de présence d’enfants sur l’ensemble des 

horaires d’ouverture. C’est pourquoi, il est demandé aux parents de respecter les horaires de contrats. 
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5. L’EQUIPE  

 

L’équipe est composée de professionnels diplômés et qualifiés pour 27 places ouvertes, elle est amenée à 

évoluer en fonction du nombre d’enfants. Conformément à l’article 19 du décret du 7 juin 2010, le personnel 

chargé de l’encadrement est constitué : 

- 1 professionnel pour 5 enfants en situation de handicap et/ou souffrant de maladie chronique, 

- 1 professionnel pour 8 enfants qui marchent, 

- 1 professionnel pour 5 nourrissons. 
 

Cependant compte-tenu de notre spécificité (accueil d’enfants différents), notre taux d’encadrement est revu 

à la baisse et est optimisé, comme le préconise le médecin référent de la PMI. Il est rappelé que dans ce 

décret il est possible d’avoir 10 % d’enfants supplémentaires. 

 

DIRECTION 1 ETP 

. Directrice : Infirmière Puéricultrice 0.80 

. Directrice Adjointe : Educatrice de Jeunes Enfants 0.20 

PERSONNEL AUPRES DES ENFANTS 6.90 ETP 

Personnels diplômés Petite Enfance 

. Infirmière Puéricultrice  0.20 

. Infirmière  0.50 

. Educateur de Jeunes Enfants 0.80 

. Auxiliaires de puériculture  3 

Personnels qualifiés Petite Enfance 

. Aide Médico-Psychologique  0.70 

. CAP Petite Enfance 1.70 

PERSONNEL DES SERVICES GENERAUX 1.56 ETP 

. Agent de cuisine  0.76 

. Agent d'entretien  0.80 

PERSONNEL SPECIALISE 0.15 ETP 

. Psychologue  0.06 

. Psychomotricien 0.06 

. Médecin  0.03 

 

 

5.1 La communication avec l’équipe 

Les parents peuvent demander un rendez-vous auprès de la directrice. 

Par ailleurs des réunions sont organisées en soirée, pour échanger sur le fonctionnement de la structure 

mais aussi sur des thèmes définis à l’avance. 

Une enquête de satisfaction peut être réalisée en fin d’année scolaire. 

 

5.2 Une équipe pluridisciplinaire 

Compte tenu de notre spécificité, GPA a choisi de recruter du personnel formé et qualifié. 
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 La psychomotricienne 

Participe à toutes les réunions mensuelles de l’équipe. Elle propose un travail auprès de l’équipe comme des 

enfants et intervient 1 fois par semaine. 

Auprès de l’équipe, elle a un travail d’écoute, de soutien, de guidance dans le respect du projet de vie de la 

structure. Auprès des enfants, el le propose des activités à un groupe d’enfants et les accompagne dans 

leur développement global. Dans le cas où un enfant présente des difficultés, elle peut rencontrer les 

parents, les accompagner dans un besoin de réassurance et évoquer une orientation vers une structure plus 

appropriée. 
 

 Le psychologue 

Participe à toutes les réunions mensuelles de l’équipe. Elle propose un travail auprès de l’équipe comme des 

enfants. Elle intervient 1 fois par semaine. 

Auprès de l’équipe,  il a un travail d’écoute, de soutien, de guidance et peut apporter des repères cliniques 

ou théoriques sur le développement de l’enfant. Son rôle est de veiller à la cohésion de l’équipe en 

favorisant les échanges et la réflexion.  

Auprès des enfants, ses observations permettent de prévenir les difficultés de développement de certains 

d’entre eux. Il peut être amené, accompagné d’un membre de l’équipe, à proposer une activité spécifique. 

Dans le cas où un enfant présente des difficultés, il peut rencontrer les parents et évoquer une orientation 

vers une structure plus appropriée. 
 

 Le médecin  

Il est présent 1 à 2 fois par mois. Il veille à l’application des mesures préventives d’hygiène générale et 

prend des mesures en cas de maladie contagieuse ou d’épidémie. Le médecin définit également les 

protocoles d’action en cas d’urgence et organise les conditions du recours aux services d’aide médicale 

d’urgence. Il assure les actions d’éducation et de promotion de la santé auprès du personnel et s’assure 

que les conditions d’accueil permettent le bon développement et l’adaptation des enfants dans 

l’établissement. Enfin, le médecin veille à l’inclusion des enfants porteurs de handicap, d’une affection 

chronique ou de tout problème de santé et met en place les Projets d’Accueil Individualisé (PAI). 

 

Enfin, l’accueil des stagiaires à CAP’VERS est règlementé. Les stagiaires ne font pas partie de l’équipe et ne 

comptent pas dans le taux d’encadrement, c’est pourquoi ils ne restent jamais seuls avec les enfants. Selon 

leur niveau d’étude, certains pourront accompagner un à deux enfants dans la journée, en présence de leur 

tuteur et avec l’accord des parents. 

 

5.3 Les délégations 

5.3.1 De l’employeur à la directrice 
 

Certaines compétences et missions sont déléguées à la directrice de CAP’VERS conformément aux 

réglementations générales et internes (délibération du conseil d’administration). Dans le cadre des 

délégations établies par le Président, dans le respect des statuts et du règlement de fonctionnement général, 

la direction générale de GPA peut, sur demande des instances dirigeantes de GPA, représenter l’association 

auprès des institutions et partenaires de la structure CAP’VERS. 
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5.3.2 La directrice de CAP’VERS 
 

Par délégation de la direction générale, elle est chargée plus particulièrement de : 
 

- Mettre en place le projet d’établissement validé par le conseil d’administration de GPA. 

- Assurer la gestion des ressources humaines dans le cadre de l’organigramme établi par la direction 

générale et faire des propositions pour les actions de formation. 

- Mettre en œuvre et assurer le suivi de l’évaluation et de la prévention des risques professionnels au 

sein de l’établissement. 

- Participer aux comités de pilotage et autres réunions pour la création du guichet unique. 

- Représenter l’établissement auprès des usagers. 

- Gérer les préinscriptions, les inscriptions, les contrats, les P.A.I. … 

- Ordonner les  achats relatifs au fonctionnement dans la limite budgétaire annuelle. 

- Etablir les factures aux familles et procéder aux encaissements de celles-ci.  
 

Mme Aline GABELLIC ne travaillant pas un mercredi sur deux, Mme Marie-CHATELIER directrice adjointe 

devient directrice les mercredis de semaine paire. 
 

Direction de CAP’VERS 

 SEMAINE IMPAIRE SEMAINE PAIRE 

Lundi Aline GABELLIC Aline GABELLIC 

Mardi Aline GABELLIC Aline GABELLIC 

Mercredi Aline GABELLIC Marie CHATELIER 

Jeudi Aline GABELLIC Aline GABELLIC 

Vendredi Aline GABELLIC Aline GABELLIC 

 

5.3.3 La continuité de la fonction de direction 

 

Les délégations sont organisées conformément au décret du 7 juin 2010, « en l’absence de la personne 

habituellement chargée des fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une 

personne présente dans l’établissement ou service, disposant de la qualification prévue et d’une 

expérience professionnelle auprès de jeunes enfants ».  

L’éducatrice de jeunes enfants, directrice adjointe, est désignée pour remplacer la directrice lors de ses 

absences (congés, arrêts de travail, formations éloignées de CAP’VERS). La directrice adjointe est habilitée à 

gérer les modifications de planning des enfants et du personnel, les commandes de repas, la logistique 

(pannes, problèmes matériels).  

Elle exécute un temps administratif complémentaire à son temps de présence enfants habituel, ce qui lui 

permet de :  

- Programmer l’accueil des stagiaires ainsi que leurs suivis, 

- Participer aux réunions avec les partenaires médico-sociaux.  

- Animer des réunions de coordination avec les professionnels des différents espaces de vie. 

- Elaborer et mettre en place en collaboration avec la directrice le projet éducatif et pédagogique. 
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En cas d’absence de la directrice et de la directrice adjointe, les délégations de la direction de CAP’VERS 

sont confiées à l’infirmière : 

 L’accueil des enfants et des parents, 

 L’état de santé des enfants, 

 Le respect du taux d’encadrement, 

 Les remplacements nécessaires, 

 Tout dysfonctionnement mettant en jeu la sécurité des enfants, 

 Organiser la délégation des tâches pendant l’absence de la directrice, 

 Assurer la prise de décisions en établissant les procédures à mettre en œuvre. 

 

La continuité sanitaire est également déléguée à l’infirmière et au médecin référent, joignables par téléphone 

si besoin. L’infirmière gère le suivi des dossiers médicaux, les suivis des PAI, les stocks de la pharmacie, les 

mallettes PPMS (Plan Particulier de Mise en Sureté). 
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6. ORGANISATION 

 

6.1 Les horaires d’ouverture 

La structure est ouverte du lundi au vendredi de 7h45 à 18h30. A l’ouverture et à la fermeture de la 

structure, une professionnelle diplômée doit être présente. La responsabilité en incombe à la directrice ou à 

la directrice adjointe. 

 

Les périodes de fermeture sont : 

- Tous les jours fériés, 

- Les 2 semaines des vacances scolaires en fin d’année (Noël),  et 3 semaines en août, 

- 2 à 3 jours par an, (rentrée de l’association GPA et une journée pour la formation de l’équipe). Les 

parents sont alors prévenus à l’avance afin qu’ils puissent trouver un autre mode de garde. 

- En cas de weekend prolongé (type pont) et si le nombre d’enfants présents ces jours de pont est 

inférieur à 10. 

 

L’équipe souhaite privilégier le temps du repas, être disponible pour chaque enfant. Par conséquent, 

aucun enfant ne pourra arriver ou partir entre 11h00 et 12h30. Tout enfant déjeunant à la crèche doit donc 

arriver avant 11h00 et tout enfant arrivant à 12h30 aura déjà pris son déjeuner avant d’être accompagné. 

Il est demandé que les enfants n’arrivent pas après 9h00 le matin, afin de pouvoir participer aux activités et 

ne pas perturber le déroulement de la matinée. Il est aussi demandé que les enfants arrivant à la crèche 

pour la sieste soient présents à 12h30. 

Certaines exceptions seront accordées aux enfants en situation de handicap ayant de nombreuses prises en 

charges à toute heure. 

Les familles doivent respecter les horaires de la structure. Si les personnes habilitées à reprendre l’enfant ne 

se sont pas présentées après la fermeture de l’établissement, et malgré les tentatives d’appels 

téléphoniques (selon les numéros transmis lors de l’inscription : portable, domicile, travail…), l’enfant sera 

confié à un établissement de l’aide sociale à l’enfance par l’intermédiaire du commissariat de police le plus 

proche (gendarmerie de Champdeniers-Saint-Denis). 

 

6.2  L’accès 

L’accès du multi accueil est ouvert aux parents et aux familles, tout en respectant la sécurité des enfants. Les 

parents et les enfants accèderont à l’établissement par le sas d’entrée (avec un local poussette).  

L’ouverture se fait avec un digicode. Pour des raisons de sécurité, le code est modifié chaque année. Il est 

expressément demandé aux parents de ne le transmettre qu’aux personnes habilitées qu’ils auront au 

préalable notifiées dans le dossier d’inscription. Il leur est également demandé d’être vigilants et de ne pas 

ouvrir aux personnes ne disposant pas du code d’accès. 

Un système de badgeuse est également présent à l’entrée, le parent pointe en arrivant le matin et en partant 

le soir. 
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Chaque parent après avoir mis des sur-chaussures dans l’espace accueil, déshabille l’enfant, enlève les 

chaussures et les chaussettes ou collants puis l’accompagne vers son lieu de vie. 

Les personnes habilitées à récupérer l’enfant sont celles désignées par les parents sur la fiche de 

l’enfant. Elles devront obligatoirement présenter une pièce d’identité au personnel pour pouvoir repartir avec 

l’enfant. 

 

6.3  Les procédures diverses 

- Objets personnels : Le port de bijoux, collier d’ambre, barrettes, prothèses de boucles d’oreilles sont 

interdits pour des raisons de sécurité. Afin d’éviter la perte ou le vol mais aussi certains conflits, il est 

demandé de ne pas apporter de jouets personnels à la crèche. 

- Sas d’entrée : L’enfant est sous la responsabilité de son parent ou de l’adulte qui l’accompagne. Il est 

important d’être vigilant avec les portes automatiques. 

- Parking : GPA décline toute responsabilité d’accident ou de vol pouvant se dérouler sur le parking devant 

CAP’VERS (parking municipal) ou le parking de la structure (parking privé). Il est demandé aux parents de 

se stationner en priorité sur le parking de la structure. 

 

6.4  La période d’adaptation 

Votre enfant ne connaissant ni l’équipe, ni les locaux, une période d’adaptation sur une à deux semaines 

sera proposée systématiquement aux familles. La présence partielle des parents est donc nécessaire. 

Chaque adaptation se fait au rythme de l’enfant et de ses parents, si besoin cette période pourra peut être 

raccourcie ou allongée. 

La 1ère heure de la période d’adaptation n’est pas facturée car le parent reste présent. 

Le professionnel qui est présent pendant l’adaptation devient le référent de l’enfant et l’interlocuteur privilégié 

de la famille et peut l’accompagner dans la mesure du possible jusqu’à la transition vers un autre 

établissement (école, institution, …). 

Le professionnel reste à l'écoute de l'enfant et répond à ses demandes car chaque enfant a ses propres 

rythmes (repos, activités, repas et soins éventuels) et des besoins affectifs et physiques propres. 

Le respect des choix et des refus de l’enfant sont acceptés dans la limite des règles de vie en collectivité. En 

effet vivre ensemble impose des contraintes auxquelles il faut réfléchir en faisant le choix de l’accueil 

collectif. 

 

6.5  Le fonctionnement  

Durant toute la journée, le multi accueil vit au rythme des enfants, privilégiant bien-être, autonomie et 

plaisir d’être ensemble. 

CAP’VERS dispose de 2 espaces de vie : 

- Espace APALIS : pour les enfants de 2 mois ½ jusqu’à environ 20-24 mois (selon l’autonomie). 

- Espace CALAO : pour les enfants de 20-24 mois jusqu’à 6 ans selon dérogation. 
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L’accueil des enfants en petites familles (mélange d’âges) est également présent car nous avons à cœur de 

nous adapter aux enfants en situation de handicap. En effet, un enfant en situation de handicap peut avoir un 

développement et des besoins ne correspondant pas totalement à son âge. 

Le matin, dès l’ouverture de la structure, tous les enfants sont accueillis dans l’espace APALIS jusqu’à 8h30-

9h00 mais également le soir à partir de 16h30 jusqu’à la fermeture. Dans la journée, l’équipe peut proposer 

des temps d’activités communs, des repas partagés (notamment l’été où des pique-niques sont organisés 

tous ensemble une fois par semaine).  

La crèche a été conçue et adaptée pour les différentes activités des enfants, en plus des 2 espaces de vie 

composés de dortoirs et salles de changes, les locaux comportent aussi : 

- Une salle "Patouille" destinée aux ateliers de manipulation sensorielle, jeux d’eau, peinture… 

- Un espace de motricité/relaxation. 

- Un espace extérieur alternance de patios et d’espaces ouverts, aménagé avec du matériel ludique. 

- Une salle à manger pour les enfants des 2 espaces. 

 

Déroulement d'une journée type  

7h45 Arrivée des 2 professionnels qui font l'ouverture, mise en place de l’espace. Ouverture des portes et 

début de l'accueil enfants et des familles, transmissions avec les professionnels, jeux libres. 

8h30 à 9h00 Les plus grands enfants retournent dans leur espace. 

9h15 Temps de regroupement, chansons, histoires, … 

9h45 à 10h45 Ateliers ludiques, jeux libres, sieste si besoin. 

10h45 à 11h30 Regroupement avec lectures d’histoires et chansons. 

11h30 à 13h30 Déjeuner en respectant le rythme de chaque enfant, en individuel ou en petit groupe à table. 

12h15 à 15h00 Préparation au temps de sieste selon le rythme de chaque enfant, réveils échelonnés.  

15h00 à 16h30 Goûters en respectant le rythme de chacun, jeux libres. 

16h45 Regroupement de tous les enfants dans le même espace, départs échelonnés, temps de transmissions. 

18h30 Fermeture de la crèche, entretien des locaux. 

20h00 Le personnel quitte les locaux et s'assure que les différents espaces de vie sont de nouveau prêts à 

accueillir les enfants et les familles le lendemain. 

 

6.6 L’alimentation 

La livraison des repas en liaison froide est effectuée tous les matins par un fournisseur, dont la cuisine 

centrale est située en Vendée. Les menus sont élaborés par la diététicienne du prestataire, puis validés 

par la directrice et sont affichés chaque semaine dans les espaces de vie de la structure.  

Une idée de recette pourra être proposée aux familles par notre agent de cuisine.  

La liste complète des ingrédients de chaque plat est consultable sur demande.  
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Chaque nourrisson étant souvent habitué à son biberon et surtout à sa tétine, les biberons ne sont pas 

fournis par le multi accueil. Par conséquent il est demandé aux familles de fournir : 

- Deux biberons neufs en plastique sans bisphénol A (dans leur emballage), 

- Une boite en plastique sans bisphénol A, pouvant contenir les 2 biberons, ils resteront dans la structure 

et ne seront utilisés que par leur enfant. 

CAP’VERS a fait le choix de proposer aux nourrissons qui ont une alimentation exclusivement lactée, le lait 

1er âge PICOT et 2ème âge PICOT. Si ce lait ne convient pas à certains enfants, les familles peuvent apporter 

leur propre boite de lait mais aucune réduction sur le tarif horaire sera appliquée. Les biberons sont 

préparés le matin et conservés dans le réfrigérateur, réchauffés par chauffe biberon.  

Les enfants doivent arriver en ayant pris leur petit déjeuner ou leur biberon le matin, ainsi que leur repas le 

midi si nous les accueillons que les après-midis. 

En cas de régime alimentaire spécifique (allergie, …) et selon les PAI, les parents fournissent : 

- Pour les nourrissons : une boite de lait infantile adapté au régime de leur enfant, qui restera à CAP’VERS. 

- Pour les plus grands : le repas dans une boite hermétique, transportée dans un sac isotherme, avec un 

bac réfrigérant. Il est demandé que cette boite en plastique soit sans bisphénol A et pouvant passer au 

micro-onde. 

Aucun parent n’a accès à la cuisine, par mesure d’hygiène, il donne le repas à la référente de son enfant 

en arrivant. 

Chaque matin, un contrôle des températures des plats livrés est réalisé par notre équipe en interne, afin de 

s’assurer de la qualité des produits livrés. 

 

6.6.1 La diversification alimentaire 

 

En collectivité, il est important de respecter certaines recommandations concernant la diversification 

alimentaire, notamment pour se prémunir contre les risques d'allergie alimentaire. CAP’VERS suivra les 

recommandations du programme national nutrition santé.  
 

Dans celui de 2011-2015 il est noté : « il est fortement recommandé de commencer la diversification 

alimentaire entre 4 et 6 mois ». Par conséquent la structure appliquera ces préconisations. Chaque nouvel 

aliment sera introduit de préférence à la maison. L’équipe a un tableau pour chaque enfant où sont cochés 

les aliments introduits au fur et à mesure. Chaque mois, les parents des enfants ayant commencé la 

diversification alimentaire, devront cocher sur les tableaux les aliments déjà introduits. 
 

De plus, afin de suivre les recommandations nutritionnelles pour la petite enfance (GEM-RCN 2015), nous 

avons fait le choix du lait infantile de croissance pour les plus de 12 mois. 

  

https://www.allobebe.fr/pourquoi-biberon-sans-bisphenol-a.html
https://www.allobebe.fr/pourquoi-biberon-sans-bisphenol-a.html
https://www.allobebe.fr/pourquoi-biberon-sans-bisphenol-a.html
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6.6.2 Les repas 

 

A CAP’VERS, les repas commencent à 11h00 pour les déjeuners et sont échelonnés jusqu’à 13h30-14h00. 

Les goûters débutent à 15h30.  

Pour l’allaitement maternel, soit l’enfant aura un allaitement mixte, soit la mère viendra allaiter dans la 

structure (un fauteuil d’allaitement est à disposition), soit elle apportera le lait qu’elle aura tiré (selon protocole 

de conservation et de transport). 

Le guide référentiel des recommandations pour la poursuite de l’allaitement maternel dans les structures 

d’accueil petite enfance (réalisé par un collectif de crèches et le réseau NOVANAT) servira de base à notre 

réflexion. 

Nous fêtons également les anniversaires des enfants, les parents ont la possibilité d’apporter un gâteau. 

Cependant, en respect avec la législation, seules les pâtisseries industrielles (sous emballage, conservation 

à température ambiante) seront acceptées car les ingrédients y sont intégralement notifiés. Il n’y a donc pas 

de risque d’allergie ou d’intoxication alimentaire.  

Des plats faits maisons seront acceptés uniquement lors de manifestations hors temps d’accueil des enfants 

(à partir de 18h30 ou weekend). Les enfants étant alors sous la responsabilité de leurs parents. 

 

 

6.7 Le sommeil 

CAP’VERS dispose de 4 dortoirs. Dans chaque lieu de vie 2 dortoirs sont mitoyens et communiquent. 

Chaque enfant dispose d’un lit individuel. L’enfant dort avec une gigoteuse jusqu’à 18 mois minimum, ensuite 

une couverture sera proposée. 

Nous respectons les recommandations dans le cadre de la prévention de la mort inattendue du nourrisson, 

c’est pourquoi tous les enfants de moins de 18 mois dormiront dans un lit à barreau sans tour de lit avec une 

gigoteuse, sur le dos uniquement. Les oreillers, couvertures et la multiplication des doudous dans leur lit 

seront interdits. A partir de 24 mois, nous proposerons aux enfants des lits en mousse et des lits à barreaux 

bas avec drap et couverture. Nous essaierons au maximum de proposer à chaque enfant un lit qui lui sera 

adapté, surtout pour les enfants en situation de handicap.  

Si l’enfant ne vient qu’à temps partiel la semaine, ce même lit peut être utilisé par un autre enfant. Chacun 

conserve son drap et sa gigoteuse personnels, rangés dans un casier nominatif. Les parents qui le 

souhaitent peuvent apporter leur gigoteuse.  

Nous veillons au confort et à la sécurité de vos enfants. Le temps d’endormissement est accompagné par un 

adulte. Les réveils sont échelonnés. Le sommeil est essentiel chez l’enfant de moins de 3 ans. L’équipe 

ne réveille pas les enfants et les couchent selon leurs besoins. 
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6.8 L’hygiène  

6.8.1 La tenue vestimentaire 

 

Les enfants doivent arriver propres et habillés dans la structure. Chaque enfant a ses vêtements personnels. 

Les parents doivent fournir des vêtements de rechange adaptés à l’âge et à la saison. En cas de changes 

multiples dans la journée, l’équipe prêtera des vêtements que le parent rapportera lavés rapidement. 

Il est conseillé que l’enfant soit pieds nus dans l’espace de vie afin de faciliter sa motricité, CAP’VERS 

propose une motricité libre aux enfants accueillis.  

Les chaussures restent dans l’entrée et sont prises si l’enfant sort dans le jardin. Privilégier également des 

tenues simples qui n’entravent pas ses mouvements (pantalon large et ample, jupe courte, leggings, 

chaussure à scratches …). 

 

6.8.2 Les changes 

 

Les changes sont réalisés aussi souvent que nécessaire. Il a été fait le choix du matériel utilisé (gant en 

coton avec savon doux). 

Les enfants portant des couches lavables peuvent les avoir dans la structure. L’équipe ne réalisera 

aucun entretien particulier (rinçage, etc..). Elle les remettra en l’état dans un sac fourni par les parents le soir. 

Les parents apportent une crème neuve pour la prévention ou le traitement de l’érythème fessier de l’enfant 

ne contenant pas de perturbateur endocrinien comme le BHA ni de Paraben. Ce tube restera au sein de la 

structure. 

 

6.8.3 L’acquisition de la propreté 

 

L'acquisition de la propreté est une étape importante dans la vie de l'enfant,  c'est un apprentissage en 

douceur, en étroite collaboration avec les parents. Chaque enfant étant différent, le rythme du 

développement de chacun est respecté,  peu importe l'âge, le principal est que l'apprentissage se fasse 

dans un climat de sérénité. L'acquisition de la propreté relève d'un processus naturel et non d'un 

apprentissage strict.  

Le début de l’apprentissage de la propreté commencera à la maison, et se poursuivra à la crèche. Les 

enfants disposent alors de pots ou de toilettes enfants (prévus de différentes tailles compte tenu de 

l’accueil jusqu’à 6 ans). L’équipe proposera à l’enfant en cours d’acquisition d’aller régulièrement aux 

toilettes. Durant cette période, les familles doivent apporter plusieurs tenues de rechange. 
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6.9  L’éveil 

L'une des premières volontés de l'équipe est de permettre à chaque enfant accueilli au sein de CAP’VERS 

de développer sa personnalité et sa créativité, à son rythme. Chaque activité est proposée à l’ensemble des 

enfants et adaptée selon son développement ou son handicap.  

Les enfants ont accès à différents espaces de jeux qu’ils investissent à leur manière, à leur rythme, dans un 

cadre sécurisé. Le but est de laisser les enfants faire leurs acquisitions de façon autonome. 

 

6.10 La santé 

L’enfant ne peut être admis que si son médecin traitant a rempli le certificat médical d’admission ou si le 

médecin référent de la structure a réalisé la visite médicale d’admission. Tous les enfants de moins de 

quatre mois et ceux en situation d’handicap rencontrent le médecin référent de la structure. Cette visite 

médicale est obligatoire. 

 

La structure n’accueille pas les enfants présentant une pathologie contagieuse (cf. liste des évictions). En 

effet, la collectivité n’est pas le lieu calme et adapté pour l’enfant quand il présente une altération aigüe 

passagère de son état de santé ; dans ce cas il est souvent mieux confortablement installé à son domicile. 

En fonction de l’état de santé de l’enfant, l’équipe appellera les parents afin de les informer et leur 

demanderont de venir chercher leur enfant, cette absence sera déduite de la facture. 

L’équipe du multi accueil ne peut administrer aucun médicament, sauf du paracétamol (selon le protocole 

établi par le médecin de la structure). Chaque parent peut intervenir dans la journée pour administrer le 

traitement à son enfant. 

Enfin, il est demandé à chaque parent de fournir un flacon de Paracétamol pédiatrique chaque année. 

 

6.11 Les vaccinations 

Les enfants doivent avoir reçu, avant l’entrée au multi accueil, toutes les vaccinations obligatoires, 

conformément au calendrier préconisé par le ministère de la santé, sauf certificat médical de contre 

indication. L’absence de vaccinations obligatoires est un motif de refus d’admission ou d’exclusion. 

Lors des différentes vaccinations, les parents doivent fournir le carnet de santé de l’enfant afin de mettre à 

jour régulièrement le dossier médical du multi accueil. 

 

6.12 Les accidents 

En cas d’urgence, la directrice ou sa représentante dûment déléguée prend les mesures nécessaires en 

contactant le médecin de la crèche, le 15 (si nécessaire), les parents. La structure en informera le 

service P.M.I. (Protection Maternelle Infantile) par écrit. 

Un protocole d’urgence est affiché dans les locaux. 
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7. LISTE DES DOCUMENTS NECESSAIRES ET DU MATERIEL 

 

Pour réaliser l’inscription, CAP’VERS doit collecter des données à caractère personnel vous concernant vous 

et votre enfant, sous la responsabilité de Mme GABELLIC, directrice. 

Ce recueil de données est nécessaire au suivi administratif et pour accueillir et accompagner votre enfant 

dans des conditions de qualité et de sécurité satisfaisantes. Ces données sont enregistrées dans le logiciel de 

gestion fourni par la société ABELLIUM. Conformément au règlement européen entré en vigueur le 25 mai 

2018, vous pouvez à tout moment demander à connaitre les éléments conservés et demander leur 

modification ou leur retrait. 

 

Les documents nécessaires pour le dossier d’inscription de votre enfant : 

- Des photocopies des vaccinations, 

- Un certificat médical d’aptitude à la vie en collectivité, 

- Des photocopies du livret de famille, 

- Une attestation de carte vitale, 

- Un justificatif de domicile, 

- Votre avis d’imposition de l’année n-2, 

- Votre responsabilité civile en cas d’accident, 

- Coupon signé du règlement de fonctionnement. 

 

Pour accompagner votre enfant au quotidien, nous avons besoin de : 

 Un sac avec des vêtements de rechange complet identifiés au nom de votre enfant. 

 Une tétine ainsi qu’une boîte à tétines (si besoin). 

 Un doudou identifié au nom de votre enfant. 

 Un petit cahier. 

 Une crème pour la protection solaire indice 50+, des lunettes de soleil et un chapeau. 

 une crème pour érythème fessier. 

 Un flacon de paracétamol pédiatrique. 

 

Pour les nourrissons :  

- Si besoin : une turbulette de la maison, une boîte à musique douce,  

- 2 biberons et 2 tétines neufs identiques à ceux de la maison,  

- 1 boîte plastique pouvant contenir les 2 biberons. 
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8. LISTE DES EVICTIONS 

 

- Angine       2 jours 

- Bronchiolite à la phase aigüe    3 jours 

- Coqueluche      5 jours 

- Conjonctivite      24 heures après collyre antibiotique 

- Diphtérie       jusqu’à la négativation des prélèvements 

- Hépatite A       10 jours 

- Gale       3 jours 

- Gastro-entérite       minimum 2 jours 

- Grippe       7 jours 

- Impétigo       3 jours 

- Méningite       jusqu’à guérison 

- Oreillons       9 jours 

- Pieds Main Bouche     3 jours 

- Rougeole       5 jours 

- Scarlatine       2 jours 

- Tuberculose      jusqu’à guérison 

- Teigne du cuir chevelu     jusqu’à certificat médical 

- Typhoïde ou Paratyphoïde    jusqu’à certificat médical 

- Varicelle       3 jours 

 

 

 

Fait à Niort, 

Le Directeur Général de GPA, 

J. MOZZI RAVEL 

 

 

 

 

COUPON A DETACHER 

 

 

 

Nous, soussignés Monsieur et Madame ……………………………………………………………………………….. 

parents de l’enfant ………………………………………………………………………………………………………. 

reconnaissons avoir pris connaissance du règlement de fonctionnement de la crèche CAP’VERS et nous 

engageons à le respecter. 

 

Fait à ……………………………………………………………………………………………………………………….. 

Le …………………………………………………………………………………………………………………………. 

Signatures :  
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